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la pression du marché du travail et à la 
recherche exclusive de l’adéquation, et 
permettant à l’individu de replacer ses 
aspirations dans une démarche straté-
gique de gestion de sa vie personnelle 
et professionnelle.

À ce titre, on ne peut que souhaiter 
le développement de telles offres en 
lien avec les bibliothèques publiques, 
car elles permettent d’apporter des 
ressources essentielles à l’élargisse-
ment des trajectoires professionnelles 
du plus grand nombre.  •
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Ces difficultés sont renforcées en-
core lorsque les CDM sont appelées à 
participer à d’autres structures, fédé-
ratrices elles aussi, comme c’est le cas 
aujourd’hui avec les maisons de l’em-
ploi en France 10.

Une complémentarité pourtant 
évidente

Les CDM sont les seuls lieux 
d’orientation volontairement conçus 
pour être communs aux jeunes, scola-
risés ou non, et aux adultes, actifs ou 
non. À ce titre, elles présentent des 
avantages pour les uns comme pour 
les autres 11.

Pour les jeunes, une CDM favorise 
une prise de conscience des difficultés 
d’accès ou de maintien dans l’emploi à 
tout âge et encourage ainsi à se préoc-
cuper des possibilités futures d’inser-
tion lors un choix d’orientation. Elle 
permet d’identifier des lieux ressour-
ces et des structures susceptibles de 
les aider à s’intégrer sur le marché du 
travail. De plus, elle les familiarise aux 
techniques de recherche d’emploi et 
leur donne accès à une palette d’outils 
pour améliorer leur connaissance du 
marché du travail.

Pour tous les publics, elle permet 
une meilleure connaissance des diffé-
rentes voies de formation et de valida-
tion ; elle met en perspective réflexions 
à court et long termes. Ainsi, les Cités 
des métiers évitent le saucissonnage 
des lieux ressources concernés par les 
transitions professionnelles.

Dans les CDM s’est ainsi déve-
loppée une ingénierie spécifique de 
l’orientation, respectueuse de l’autono-
mie de la personne et s’appuyant sur 
sa participation active au processus 
d’orientation : de fait, elle se positionne 
pour faire converger intérêt individuel 
et intérêt collectif, à la fois résistant à 

10.  Olivier Las Vergnas et Christelle Estienney, 
« Structures d’information et d’orientation : 
une efficacité renforcée par le mariage des 
labels », Actualité de la formation permanente, 
mai 2006, no 202, p. 19-22.
11.  Ces analyses, comme celles du paragraphe 
précédent, sont dues à Bernadette Thomas, 
chargée du label « Cité des métiers » à la CSI.
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